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Le 23 mai 2021 à 14h44, je (agent DIGNARD) reçois un appel de la centrale SOS Braconnage m’informant qu’un 

ours est présentement à Montréal dans le secteur de Dorval et que le SPVM nous demande du support.  

 

À 14h45, je communique avec la centrale du SPVM qui me réfère au sergent PATTERSON, qui est sur place, afin 

qu’il me donne plus d’informations. En discutant avec le sergent, celui-ci m’indique qu’ils sont sur place, sur la rue 

Lake Avenue et qu’ils n’ont aucun visuel sur l’animal présentement.  Il m’informe qu’il a tenté de nous rejoindre depuis 

13h, moment où il a appelé la centrale. Il ne comprend pas pourquoi il y a eu un si long délai. Je l’informe que de mon 

côté, j’ai été informé qu’à 14h44. Plus tard, M. PATTERSON m'informe qu'il a téléphoné une première fois à SOS 

Braconnage sans réponse. Il a ensuite téléphoné à l'Ecomuseum de Ste-Anne-de-Bellevue et finalement à Rescue 

Animal, où il a obtenu une réponse. 

 

L’animal n’étant pas confiné, je me dirige vers Dorval. Je suis seul au travail et je n’ai aucune formation sur les produits 

immobilisant. 

 

À 15h20, j’arrive sur place et constate qu'il y a un grand périmètre de sécurité. La rue Lake et Des Sources sont 

barrées par le SPVM. Je remarque qu'il y a beaucoup de véhicules de patrouille du SPVM présent. Je me rends 

jusqu'au véhicule du sergent PATTERSON. À ce moment,  je constate la présence de Rescue Animal, c'est-à-dire 

que j'aperçois , avec en main une arme de type X-Caliber. Il court 

et je constate qu'il y a plusieurs membres de Rescue Animal, car il y a beaucoup d'échanges sur ses ondes radio. Je 

rencontre M. PATTERSON du SPVM. Il me donne un résumé de la situation, c’est-à-dire que l’ours semble se trouver 

derrière les résidences de la rue Lake et que les policiers présents tentent de le localiser. Presque au même moment, 

l’ours est localisé. Je l’aperçois et réalise que je vais avoir besoin de support, car la situation devient de plus en plus 

chaotique avec tous les gens présents ainsi que les citoyens et médias. Je communique avec l’agent LEFEBVRE 

pour qu’il me porte assistance, car celui-ci est formé pour l’utilisation des produits immobilisant. Celui-ci se rend au 

bureau et récupère le matériel nécessaire et vient me rejoindre.  m'informe  

 

 

Pendant ce temps, les policiers sur place, moi-même et les gens de Rescue Animale tentons de localiser l’ours qui 

se promène de terrain à terrain.  m’informe que  
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Je lui demande de m’informer lorsque  et qu’aucune action ne doit être prise.  

 

Pendant la recherche de l’ours, un policier du SPVM du groupe tactique a fait feu sur l’ours sans toutefois le blessé.  

Quelques minutes plus tard, l’ours grimpe à un arbre derrière  des Sources. L’ours reste sur place.  

Je demande aux policiers et aux gens de Rescue Animal de rester sous l’arbre afin de s’assurer que l’ours reste dans 

sa position, car de cette façon il y a une belle fenêtre de tir. À un certain moment,  se présente devant 

moi et demande d'aller récupérer une boîte contenant des produits immobilisant à une adresse spécifique. Je l'informe 

que je ne me déplacerais pas et ils se toune vers M. PATTERSON qui lui, décide d'envoyer un policier récupérer la 

boîte. Quelques minutes plus tard, une boîte de couleur turquoise arrive à nos pieds, derrière  des Sources. Je 

réalise qu'il s'agit de la boîte de produit immobilisant. Un cadenas à numéro est présent. Quelques minutes plus tard, 

la boîte disparaît. Plus tard, on me mentionne que le cadenas a dû être coupé, car personne n'avait le mot de passe.  

 

Vers 16h15, l’agent LEFEBVRE arrive sur place.  

 

Celui-ci prépare son matériel pour les produits immobilisant et je lui apporte mon aide. Je maintiens le contact avec 

M. PATTERSON au niveau de la sécurité. Celui-ci contacte le service incendie afin qu’il apporte un coussin pour 

amortir la chute de l’ours. 

 

Vers 16h55, le service incendie arrive et installe leur coussin. Beaucoup de gens sont présents, les policiers, les 

pompiers et les gens de Rescue Animal qui tendent une toile de l’autre côté de l’arbre advenant la chute de l’ours. De 

plus, la proximité avec l’aéroport occasionne beaucoup de bruit avec les avions qui atterrissent fréquemment. 

 

À 17h01, l’agent LEFEBVRE administre une dose de 5cc à l’aide de l’arme X-Caliber. La fléchette est bien positionnée. 

L’ours ne semble pas se calmer. 

 

Je contacte le centre Ecomuseum afin de savoir s'ils sont aptes à recevoir l'ours advenant la situation où l'abattage 

n'est pas envisagé. Ceux-ci me répondent qu'ils ne peuvent pas. 

 

À 17h10, l’agent LEFEBVRE administre une dose de 5cc à l’aide de l’arme X-Caliber.  
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La fléchette est bien positionnée. L’ours ne semble pas se calmer. 

 

À 17h14, je communique avec le lieutenant ALARIE afin de lui expliquer la situation, aucune réponse, je laisse un 

message. 

 

À 17h18, je communique avec le lieutenant GARCEAU et je lui explique la situation, principalement au niveau des 

médias, car des demandes d’entrevues ont été demandées. 

 

À 17h34, l’agent LEFEBVRE administre une dose de 6.8 cc à l’aide de l’arme X-Caliber. La fléchette est bien 

positionnée. L’ours ne semble pas se calmer. 

 

Nous demandons ensuite à tout le monde de s’éloigner afin de laisser l’ours se calmer. Malgré cela, l’ours ne se 

calme pas et descend de l’arbre et prend la fuite de cour en cour dans le même quadrilatère de maison. Nous sommes 

toutefois en mesure de suivre les déplacements de l’ours.  

 

Pendant ce temps, l’agent LEFEBVRE demande à l’équipe de Rescue Animal s’ils sont en mesure de fournir des 

produits immobilisant, car l’agent LEFEBVRE a épuisé ceux en sa possession. Ceux-ci  

 à l’agent LEFEBVRE. 

  

À 18h20, je communique avec le sergent LESSARD et lui demande du support. 

 

Celui-ci m’informe qu’il va se déplacer et amener la cage ainsi que des produits immobilisant supplémentaires. 

 

À 18h45, l’agent LEFEBVRE administre la dose de  à l’aide de l’arme X-Caliber. La fléchette est bien 

positionnée. Aussitôt, l’ours grimpe à un arbre et on constate rapidement que les produits immobilisant font effet. 

L’ours est sous sédation et reste coincé dans les branches de l’arbre. À l’aide d’une échelle, je pousse l’ours au sol 

et une équipe amortit sa chute à l’aide d’une toile. Le responsable de Rescue Animal tient l’ours au collet afin de 

limiter ces déplacements. L’ours est toutefois agité, mais contrôlable. À l’aide des couvertures, l’agent LEFEBVRE 

retire les quatre fléchettes que je vais déposer dans son véhicule.  
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Vers 19h15, le sergent LESSARD arrive sur place et nous préparons la cage à ours tandis que l’agent LEFEBVRE 

supervise l’équipe avec l’ours. Quelques minutes plus tard, l’ours est mis en cage et le sergent LESSARD quitte 

presque aussitôt vers le bureau de Valleyfield avec l’ours à bord. 

 

L’agent LEFEBVRE et moi-même récupérons le matériel et quittons les lieux par la suite. 

 

De retour au bureau, l’agent LEFEBVRE administre une dose de 6.4 cc à l’aide du bâton piqueur. Les produits 

immobilisant son bien administrés et l’ours devient sous sédation.  

 

Le sergent LESSARD demande de mettre l’animal à mort et l’agent LEFEBVRE abat l’ours à l’aide de son arme de 

service. L’ours est ensuite mis au congélateur pour une future expertise. 

 

 de produit immobilisant provenant du bureau de la protection de la faune de Valleyfield ont été administrés à 

l’ours et  pour un total de 31.6 cc. 
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Le 23 mai 2020, vers 15 h 20, je suis à mon domicile lorsque je reçois un appel de l'agent DIGNARD. Ce dernier 

m'informe qu'il est à Dorval et qu'il a un visuel sur un ours importun qui est grimpé dans un arbre. L'agent DIGNARD 

me demande de me déplacer et de procéder à l'immobilisation de la bête avec l'arme hypodermique, car l'agent 

DIGNARD n'a pas la formation requise.  

 

Je me rends au bureau de la protection de la faune afin de récupérer le matériel d'immobilisation ainsi que mon 

ceinturon.  

 

Vers 16 h 15, j'arrive sur place et l'agent DIGNARD vient à ma rencontre pour m'expliquer avec plus de détails la 

situation. Il me mentionne que l'ours est toujours dans l'arbre à environ 50 pieds du niveau du sol et qu'il pèse environ 

80 lbs. Je prépare alors une bouteille de mélange universel  et en retire 2 doses de 5ml de produit pour la préparation 

de 2 fléchettes. 

 

Je me déplace avec l'arme hypodermique derrière Des Sources à Dorval et constate qu'il s'agit bien d'un ours 

juvénile d'environ 80 lbs. Je discute brièvement avec le sergent de la SPVM et de Animal Rescue 

afin que toutes les personnes sur place agissent de façon à stresser le moins possible l'animal. J'explique à M. 

 qu'il s'agit d'un animal à déclaration obligatoire et que seuls les agents de protection de la faune et notre 

vétérinaire (Guylaine SÉGUIN) sont habilités à utiliser les produits immobilisant, transporter et immobiliser ce type 

d'animal. Je lui mentionne que nous travaillons présentement dans un cadre légal. Je constate aussi que des avions 

de ligne passent à très basse altitude à intervalle de 5 minutes environ. Environ 25 personnes sont présentes dans la 

cour arrière. Je demande aux individus de quitter les lieux afin de baisser le stress de l'animal.  

 

Suite à des discussions avec mon collègue et le sergent du SPVM, nous décidons de faire appel aux pompiers pour 

déployer un coussin pneumatique pour amortir la chute de l'ours après l'avoir injecté. 

 

Vers 17 h, le coussin est installé et je procède au premier tir avec l'arme X-Caliber. La seule zone offerte par l'animal 

est derrière la patte droite avant. J'atteins la cible avec une fléchette de 5 ml et je constate que plusieurs policiers et 

bénévoles de Animal Rescue parlent entre eux et occasionnent un stress à la bête. Je demande le silence complet et 

le retrait de tous les individus qui ne participent pas directement à l'opération. L'ours reste alerte pendant 10 minutes 

et ne démontre aucun signe d'affaiblissement. 
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À 17 h 10, j'administre une seconde dose de 5 ml avec l'arme hypodermique en l'atteignant dans la même région que 

la première fléchette. Puisque l'ours ne dort toujours pas, je lui injecte une 3e dose de 6,8 ml à 17 h 34. Il s'agit de la 

totalité du reste de mélange universel que j'ai sur place. L'ours semble n'avoir aucun signe de fatique. Il garde la tête 

et les oreilles droites, descend de l'arbre et court allègrement et saute par-dessus plusieurs clôtures de bois. L'ours 

reste dans le quadrilatère formé par les policiers qui ceinturent le périmètre. Nous sommes en mesure de garder un 

visuel quasi constant sur l'ours et suivons à distance ses déplacements. L'ours arrête sa fuite et se repose un bref 

instant derrière un cabanon, à proximité d'un réservoir de propane, il garde la tête élevée et les oreilles sont très 

alertes. Il ne semble pas vouloir dormir. L'animal demeure debout sur ses 4 pattes. 

 

Depuis le début de l'intervention  de Animal Rescue me fait mention  

 Après 

analyse, je décide d'accepter l'offre de  et Animal 

Rescue et conviens que je serai le seul à procéder à la manipulation et au tir et ce, avec la fléchette et l'arme du 

Ministère. Dans la prise de décision, j'ai considéré les éléments suivants:  

- la totalité de mélange universel disponible sur place est épuisée (16,8 ml) et le temps d'obtenir du produit 

immobilisant de notre bureau ou d'un autre bureau serait très élevé; 

- une foule d'environ 250 personnes est présente aux limites du périmètre de sécurité érigé par la police de la SPVM, 

ce qui constitue un risque important pour la sécurité civile advenant que l'animal décide de se lancer dans cette foule 

constituée de plusieurs enfants; 

- l'animal ne démontre aucun signe d'affaiblissement et la tombée du jour approche rapidement; 

- la couverture médiatique omniprésente nous contraint d'utiliser en dernier recours l'arme de service. 

 

2 bénévoles de Animal Rescue (dont j'ignore les noms)  

. Les bénévoles 

en lien avec Animal Rescue. Au moment de mon 

intervention, la dame qui se décrit comme vétérinaire n'est pas sur les lieux. Cette dame  

 

 

Je prépare un mélange de 

et le place dans une fléchette de 10 ml.  
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Pendant la préparation de la dose, l'agent DIGNARD m'informe que l'ours reprend sa cavale derrière les demeures 

de la rue Des Sources. Je me positionne par la suite dans l'allée de stationnement de la demeure où se situe l'ours 

et procède au 4e tir à 18 h 45. J'atteins l'animal au niveau de sa fesse droite. L'ours monte dans un arbre qui se trouve 

face à lui et se place dans une intersection d'une branche et le tronc à une hauteur d'environ 20 pieds. L'ours semble 

démontrer des signes de fatigue et s'endort partiellement dans les minutes qui suivent. Étant donné que l'ours est 

dans une position qui l'empêche de tomber de l'arbre une fois ses réflexes dissipés, nous tentons d'obtenir une échelle 

afin de retirer l'ours de l'arbre.  

 

Les pompiers ayant mentionné plus tôt que selon leur procédure, ils s'opposent à ce qu'une personne autre qu'eux  

utilise leur échelle et qu'ils refusent de monter dans l'échelle pour intervenir sur un animal, nous demandons aux gens 

sur place si une échelle est disponible.  nous mentionne qu'il a dans son véhicule de service  

 

pendant que l'agent retirera l'ours de l'arbre. Il est à noter que l'emplacement rend l'utilisation d'une nacelle impossible. 

 

Nous plaçons l'échelle sous l'ours, l'agent DIGNARD monte et manipule l'ours de façon à ce que nous puissions le 

faire descendre.   et dans un geste coordonné entre l'agent 

DIGNARD et , l'ours est déposé au sol de façon sécuritaire. 

 

Je procède ensuite au retrait des 4 fléchettes présentes sur l'animal et appose les menottes de contention. Nous 

déplaçons par la suite l'ours dans le filet du Ministère vers l'entrée de la cour arrière afin de le déposer dans la cage 

à transport des cerfs, puisque le sergent LESSARD arrive avec cette dernière. 

 

L'ours commence alors à se réveiller. Puisque  nous 

arrivons à le contenir et nous utilisons une couverture pour l'immobiliser. L'ours est entièrement réveillé, mais nous 

réussissons à le placer dans la cage de transport à cerfs. 

 

Nous déposons la cage dans le camion de la protection de la faune et le transportons au bureau de Salaberry-de-

Valleyfield. Conformément à la procédure opérationnelle de l'organisation, nous convenons d'abattre l'ours plutôt que 

de le relocaliser. Rendus au bureau, le sergent LESSARD, l'agent DIGNARD et moi déposons la cage au sol et 

constatons que l'ours est complètement éveillé.  
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J'administre ensuite 6,4 ml de mélange universel de produits immobilisant qui se trouvent dans la voûte du bureau à 

l'aide du bâton piqueur et l'ours dort profondément. Je retire l'ours de la cage et tire une balle de mon arme de service 

derrière l'oreille. Nous déposons l'ours dans le congélateur des objets saisis. 

 

Du 26 au 30 mai, je suis en congé et à l'extérieur de la région. 

À mon retour au travail le 31 mai, je rédige un résumé de l'intervention et le transmets au lieutenant CHIASSON, le 

tout accompagné du document PFQ-640. 

 

Le lieutenant CHIASSON me transmet par la suite des questions dans 2 courriels à différentes dates. 

 

Voici les questions et réponses (certaines réponses sont présentes dans la narration): 

 

Aspect vétérinaire: 

•Quel vétérinaire a fourni des drogues lorsque les agents ont manqué de mélange universel ? 

- Je ne connais pas son nom. 

 

•Quelles(s) drogues ont été utilisées ?  

- Les produits utilisés sont  

. Je ne connais pas les concentrations. 

 

•Qui a transporté les drogues et comment ? 

- Les produits ont été apportés dans un petit contenant de plastique par des filles bénévoles d’Animal Rescue. Je n’ai 

aucune idée des noms des bénévoles d’Animal Rescue. 

 

•Est-ce que le vétérinaire était sur place / au téléphone pour donner ses instructions ? 

- Je n'ai pas constaté sa présence sur place pendant l'intervention.  m'a fait  

. 

 

•Est-ce qu'une charte de dosage a été fournie avec les drogues ? 

- Je n'ai pas vu de charte de dosage sur place. 
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•Est-ce qu'une fiche de premiers soins a été fournie avec les drogues ?  

- Je n'ai vu aucune fiche de premiers soins avec les drogues.  

 

•Est-ce qu'Animal Rescue a tiré une (ou des) fléchette ? Si oui avec quelles drogues ?  

- Aucune pendant ma présence et j'ai donné les consignes très claires dès mon arrivée que je suis le seul à procéder 

à de telles interventions pour cet événement.  

 

•Est-ce qu'à n'importe quel moment les agents ont tenté de joindre Guylaine Séguin ?  

- Je vais répondre pour ce qui me concerne, étant donné que je me concentrais sur l'intervention et les produits je ne 

me suis occupé d'aucune communication que ce soit, lieutenant, pompier ou autre intervenant, je n'ai effectué aucun 

téléphone et mon temps était entièrement consacré à l'intervention.  

 

 

Aspect logistique:  

•Comment est-ce que le déplacement de l'ours était prévu en l'absence de cage de transport ?  

- Je vais répondre pour ce qui me concerne, j'ai tenté d'agir dans les plus brefs délais et le plus efficacement possible, 

et ce, après une journée de travail qui avait débuté à 4 h am. Sachant que la cage de transport du Ministère n'est pas 

adaptée pour se transporter derrière une camionnette et que pour la placer sur la remorque, nous aurions perdu un 

temps très précieux, j'ai pris en considération que les autres agents allaient la transporter. Mon but premier était 

d'immobiliser l'ours afin de préserver la sécurité civile.  

 

•Est-ce qu'une nacelle aurait été disponible pour faciliter le tir ?  

- Non, dans les cours arrière où l'ours est grimpé à un arbre, la configuration ne permettait pas d'utiliser de tels 

équipements.  

 

Voici la 2e série de questions et réponses:  

Depuis combien de temps la drogue avait été préparée et avait-elle une date de péremption?  

- J'ai procédé à la préparation du mélange à partir de 2 fioles neuves et je n'ai pas vu de date de péremption.  
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Est-ce que la drogue qui est arrivée avait une étiquette de validation du contenu de la fiole ? 

- Le nom des produits était inscrit sur la fiole. 

 

Est-ce que les agents ont validé les drogues qu’ils allaient administrer? 

- J'ai fait la validation au téléphone avec qui m'a été mentionné  

 

Si ce n’était pas nos drogues ou nos mélanges habituels, avions-nous le droit de les utiliser, étions-nous toujours 

appuyés par notre vétérinaire? 

- Seuls les produits fournis par notre vétérinaire peuvent être utilisés par les agents. Puisque ces produits sont 

considérés comme des narcotiques et sont très réglementés, la possession et l'utilisation d'autres produits sont 

interdites. Par contre, il s'agit d'une situation exceptionnelle dans un contexte d'urgence où la sécurité civile était 

menacée, ce qui nous a contraints à utiliser des produits autres que ceux fournis par notre Ministère. 

 

Le contenant était-il verrouillé ou pouvait-il l’avoir été ? 

- Les produits ont été apportés dans un petit contenant de plastique par des filles bénévoles de Animal Rescue. Je 

n’ai aucune idée des noms des employés de Animal Rescue et je n'ai aucune idée où se trouvait ce contenant avant 

et de quelle façon il fut apporté à proximité du véhicule du Ministère. 

 

Je tiens à souligner que mes interventions ont été effectuées dans le but de servir ma communauté et dans le respect 

des normes de mon organisation, et ce, au meilleur de mes connaissances et avec les ressources disponibles sur les 

lieux. En aucun moment, mon intention n'était de passer outre nos procédures opérationnelles. 
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NARRATION SGT LESSARD 

 

Le 23 mai 2021, à 18h 16, je reçois un appel à ma résidence de la part du Lt Garceau. Il m'informe que les agents 

sont en train d'intervenir sur un ours dans le secteur de Montréal. Étant nouveau dans le District, il me demande si 

nous avons des endroits de relocalisation pour l'ours. Je l'informe que non, puisqu'on est dans une zone urbaine et 

qu'on doit abattre l'ours. 

 

À 18h20, l'agent Dignard me contacte et m'informe qu'ils ont besoin de la cage à ours et que l'agent LEFEBVRE a 

utilisé tous les produits immobilisant. L'ours ne dort toujours pas. Suite à cet appel, je mets mon uniforme et me dirige 

vers le bureau. 

 

Rendu au bureau, je réunis le matériel manquant et je me prépare à quitter pour Montréal. Pendant ce temps, je reçois 

un appel du Lt GARCEAU. Je l'informe que je quitte le bureau avec le matériel. Il est environ 18h40. J'utilise un 

véhicule caméléon car le dernier véhicule identifié au bureau, la cage n'entre pas dans la caisse. 

 

Pour me rendre à cet endroit, j'utilise l'autoroute 30 et la 20. Aux feux de signalisation de Vaudreuil et de l'ile Perrot, 

j'actionne la sirène afin de passer sur les lumières rouges. La circulation est dense, le pont de l'ïle aux Tourtes étant 

fermé. 

 

Vers 19h 12, l'agent DIGNARD me contacte afin de connaître ma position. Je lui mentionne que je suis en direction. 

Je franchis un barrage de police en lien avec l'ours. Il m'informe que l'ours est neutralisé et conscient. 

 

Rendu au des Sources, Dorval, je me dirige à l'arrière de la résidence à pied afin de voir la situation. Je constate 

la présence d'une quinzaine de personnes. J'ai de la difficulté à distinguer qui est qui. Tout le monde est habillé de la 

même couleur sauf nous les agents de la faune. Il y a la police de Montréal et l'organisme Sauvetage animal. J'informe 

l'agent LEFEBVRE à deux reprises que j'ai les produits immobilisant. Il me dit qu'il est prêt à recevoir  la cage. L'agent 

DIGNARD m'aide à transporter la cage. Quelques minutes plus tard, l'ours est rendu dans la cage. À l'aide de son 

"choker", lui (responsable du Sauvetage animal) et moi avons retenu l'ours dans la cage afin de bien fermer la seconde 

porte. Par la suite, l'ours est transporté vers mon véhicule. Lorsque la cage est stabilisée, j'informe les agents 

DIGNARD et LEFEBVRE de me rejoindre au bureau. Je quitte l'endroit. 
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Vers 19h 31, j'informe le Lt GARCEAU que je suis en possession de l'ours et me dirige au bureau. 

 

Rendu au bureau, je prépare une bouteille de produit et le bâton piqueur. Lorsque les agents DIGNARD et LEFEBVRE 

arrivent, je me dirige vers la cage. L'ours est assis et regarde par le trou de la porte. L'agent LEFEBVRE prépare une 

seringue. Il se prend par deux fois avec le bâton piqueur pour administrer le contenu de la seringue. L'ours n'est pas 

bien positionné par rapport aux ouvertures de la cage. Moi et l'agent LEFEBVRE sommes qualifiés pour manœuvrer 

et utiliser des produits immobilisant. 

 

Environ une quinzaine de minutes se sont écoulées et on entend l'ours respiré dans le fond de la cage. Moi et l'agent 

LEFEBVRE avons sorti l'ours de la cage. Pendant ce temps, l'agent DIGNARD est avec l'arme de soutien au cas où 

il arriverait un imprévu avec l'ours. Je demande à l'agent LEFEBVRE s'il peut abattre l'ours avec son arme de service. 

Il atteint l'ours au-dessous de l'oreille droite. Quelques secondes, la mort est constatée. Nous enveloppons la carcasse 

de l'ours dans du polythène et le mettons dans un de nos congélateurs è des fins d'expertise si nécessaire. Par la 

suite, nous rangeons et nettoyons le matériel ayant servi à cet événement. 

 

Je quitte le bureau à 21h 15. 

 

Fin du rapport  
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